Semi liberte dite de pointage

Par ogcsteph, le 12/09/2013 & 13:21

bonjour,rnrnj ai lu sur un site d'un avocat qu'il existait "une semi liberté de pointage" dans
laguelle la personne qui en bénéficie ne retourne pas en prison apres son travail mais doit
uniquement "pointer” a la maison d'arrét...rnrnavez vous connaissance de cette mesure, et a
qui s'adresse t-elle ?rnrnmerci

Par ogcsteph, le 27/09/2013 a 17:14

guelqu'un aurait il une réponse SVP ?rnrnmerci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



